
Monsieur le directeur gé-
néral, comment justifiez-
vous cette hausse des
droits universitaires ?
Quel peut en être l'inté-
rêt pour l’École normale
supérieure de l'ensei-
gnement technique dont
vous êtes le premier res-
ponsable  ? 

Il ne faut pas oublier que le
système LMD (Licence-Mas-
ter-Doctorat) a des
contraintes et des obliga-
tions. On a des enseignants
de l’extérieur, qui nous de-
mandent des honoraires
très particuliers. Et toutes
ces contraintes doivent être
conformes à l'offre de for-
mation. Ces offres de forma-
tion sont rédigées en tenant
compte du contexte natio-
nal et international. Le
choix des enseignants doit
répondre aux attentes des
élèves. Dans aucun pays au
monde, on ne peut voir des
inscriptions au Supérieur à
moins de 10.000 francs CFA.
Au Cameroun, par exemple,
c'est 50 000 fcfa sans
bourse d'études. Au Séné-
gal, l'Université Cheick Anta
Diop fonctionne au moins
avec 80% des recettes pro-
pres. Donc, il faudrait bien
que les universités soient
autonomes et puissent gé-
nérer des recettes propres.
C'est pourquoi, au niveau de
l'Ense,t nous sommes très
favorables à ce relèvement
des frais. Certes, certains
étudiants ne sont pas d'ac-
cord. Ce qu'ils doivent par
contre demander, c'est
comment cet argent va être
utilisé dans leur intérêt. Il
faut bien qu'ils exigent des
bonne conditions de travail,

des bibliothèques assez bien
équipées, que les examens
se passent dans de très
bonnes conditions. Qu'ils re-
vendiquent ce qui fait en
sorte que la formation soit
bien organisée. 

En avez-vous parlé avec
vos étudiants ? Quelle a
été leur réaction ? 

Avant de prendre cette dé-
cision, nous avons eu des
réunions avec les autres col-
lègues. Tous les chefs d'éta-
blissement ont
communiqué avec leurs étu-
diants. Ici, j'ai passé l'infor-
mation aux étudiants. Au
départ, il y avait des réti-
cences. Après, ils ont ac-
cepté de comprendre que la
formation a un coût et que
le diplôme a une valeur.
Malheureusement, pendant
les vacances, à la rentrée
précisément, il y a eu une
contestation au niveau de
l'Université Omar Bongo
(UOB), qui a eu des réper-
cussions sur les autres éta-
blissements. Si ceux de
l'UOB ne sont pas d'accord,
il va automatiquement
avoir une répercussion chez
les autres. Il faut qu'au ni-
veau de chaque établisse-
ment, on mène des
campagnes pour expliquer
le bien-fondé de cette déci-
sion. Ils doivent comprendre
que cela va améliorer la
qualité de l'enseignement.
Je ne pense pas que le pro-
blème des étudiants soit au
niveau de la communica-
tion. Ils étaient bien infor-
més. Il y a simplement une
résistance pour des raisons
que je ne peux pas expli-
quer. La preuve est qu'au
départ, ils ont attaqué l'ar-
rêté parce qu'il y avait vice
de forme. On a revu cet ar-
rêté et on a diminué les
taux. Malgré cela, les gens

continuent à contester, sans
donner la véritable raison
de leur opposition. 

Pour le cas de l'ENSET, à
quoi servira cet argent ? 

L'ENSET est déjà très bien
organisée. Toutes les salles
de classe sont climatisées.
Nous avons des équipe-
ments de très bon niveau.
Nous respectons toutes les
contraintes et faisons tous
les examens à la fin de
chaque semestre. Nous
avons deux lignes internet
accessibles aux étudiants et
avons un amphithéâtre et

un système de visioconfé-
rence, avec la possibilité de
faire des cours avec l'exté-
rieur. Tout ceci exige, bien
entendu, un investissement.
Vous ne pouvez pas venir
travailler dans ces condi-
tions et penser payer
10.000 francs uniquement.
Il faut quand-même remon-
ter le taux d'inscription et
d’écolage. Parce que nous
avons des problèmes de
maintenance, des ensei-
gnants qui viennent de l'ex-
térieur pour des cours, etc.
Pour ça, il faut des finances.
C'est ce à quoi cet argent
sera affecté.
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